SOCIETE ROMANDE D’AUDIOLOGIE, DE PHONIATRIE ET DE LOGOPEDIE

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE  DES DELEGUES 

14 NOVEMBRE  2008 A LAUSANNE
Sont convoqués:
- les membres fondateurs


- le comité


- les délégués 


Sont présents:
Dr C. Chavanne ( présidente centrale, présidente VD ),  


Mme S. Schaer-Bachmann ( secrétaire centrale / trésorière ),

Mme C. Juillard ( secrétaire  VD ), 

M. M. Evrard ( président  VS / FR ),

 
Dr Ch. Righetti ( secrétaire sections VS / FR ), 

Dr E.P. Witzig ( président GE )   


Sont excusés:
Dr A. Müller ( IALP ), Pr G. Terrier ( MF ), Mmes F. Kohler ( JU ), 


G. Schram ( NE ), I. Micheli ( GE ), M. Maquard (MF).
A 18h.30, la Présidente ouvre l’assemblée, salue les délégués présents et transmet les messages des excusés. L’ordre du jour est accepté. 

1. Procès-verbal de l'assemblée 2007 à La Tour de Peilz
Dr Witzig demande que le numéro de téléphone du lieu de l’assemblée figure sur la convocation.
Le P.V. est accepté sans autres commentaires.
2. Rapport de la Présidente
« Les objectifs présentés lors de la dernière assemblée sont restés identiques et seront repris pour le rapport de l’année en cours.
Le succès des journées d’étude est toujours réjouissant et doit nous encourager à poursuivre l’organisation de cette formation pluridisciplinaire. Même si les thèmes concernent des domaines très variés, la fréquentation de ces séminaires prouve qu’ils correspondent au souhait d’un grand nombre de membres de la SRAPL.
Le site Internet, moyen de communication actuellement indispensable, nous a permis de toucher un plus grand nombre de personnes. Bien que déjà très performant, il pourra être encore amélioré et surtout la prise en charge de la mise à jour avec un suivi immédiat et rapide devra être organisée.

Le développement (ou plutôt le maintien) de la SRAPL nécessite certainement un plus grand engagement de tous ses membres, notamment pour assurer la relève dans chaque canton romand. Je déplore que nous n’ayons pas pu, au cours de cette année, recruter assez de nouveaux délégués pour combler ce manque.

De nouveaux contacts devraient être pris afin de mieux faire connaître nos souhaits et de solliciter la participation de plus jeunes collègues afin qu’ils s’investissent dans notre société.

La SRAPL reste toujours, comme l’ont souhaité ses fondateurs, un lieu d’échange entre diverses professions mais surtout un encouragement pour l’organisation de journées de formation qui répondent à un réel besoin. »






Dr Catherine Chavanne

3. Comptes de l’exercice 2007 / 2008. Rapport de la trésorière

Les comptes présentés par la trésorière sont équilibrés par rapport au budget prévu.
Les différents postes restent stables.
Le subside de l’OFAS est perçu pour la dernière fois cette année.
Les comptes sont acceptés à l’unanimité. 
4. Rapport des vérificateurs ( Mme Juillard et Dr Righetti )

Mme Juillard lit le rapport co–signé avec Dr Righetti. 

Les vérificateurs ont constaté la bonne tenue des comptes. 

Ils proposent à l’assemblée de les accepter et de donner décharge à la trésorière.
L’assemblée approuve les comptes à l’unanimité.
5. Budget pour l’exercice 2008 / 2009
La trésorière présente un budget toujours calqué sur le précédent avec une constante dans les postes. Il est calculé au plus près, dans le but de maintenir en équilibre une capacité financière fragile.
6. Fixation de la cotisation annuelle. 

· La situation reste inchangée : chaque membre s’acquitte de Fr. 40.- auprès de sa trésorerie cantonale qui rétrocède Fr. 25.- à la trésorerie centrale.
7. Participation financière des délégués
Les années précédentes, les délégués participaient déjà à l’effort financier de la SRAPL. Ils prenaient à leur charge une partie des frais liés à l’assemblée et à la journée d’étude (repas, chambre).

La Présidente dresse une liste des points à considérer :

· Les délégués s’acquittent de la cotisation de membre ordinaire.

· Les délégués participent aux frais de repas et d’hôtel selon entente.

· Les conférences des journées d’étude annuelle sont gratuites pour les membres de la SRAPL.

· Les déplacements sont à la charge des participants.

8. Participation financière des membres de la SRAPL pour les conférences

· La Présidente estime que pour l’ensemble des conférences, les membres cotisant ont droit à la gratuité.

· Dr Righetti justifie par le détail le financement de la journée du 27.09.2008. Les comptes cantonaux sont serrés, les sections VS / FR sont en déficit. Cette mesure financière a donc permis d’organiser la manifestation.
· M. Evrard renvoie un écho plutôt positif. Dans la mesure où la cotisation annuelle est très raisonnable, les membres acceptent d’ouvrir leur porte-monnaie pour assister à des conférences de qualité. Sans ce genre de mesure, la section doit renoncer à toute manifestation.

Les délégués ne parviennent pas aux mêmes conclusions.

· C. Juillard constate de grandes disparités entre les sections cantonales. Un système de « vases communicants » pourrait être envisagé.

· M. Evrard estime que chaque section, autonome selon les statuts, est libre de gérer sa propre trésorerie à sa convenance.

· C. Juillard rappelle que la caisse centrale, par le passé, octroyait des subsides sur demande, lorsqu’elle en avait les moyens grâce à la subvention de Pro Infirmis.
· La Présidente craint qu’une telle mesure ne devienne la règle. Elle informe au passage que la société d’O.R.L. ne fait pas payer ses membres.

· M. Evrard maintient que dans le prolongement du 27.09.2008, une telle mesure reste envisageable si elle permet d’organiser de bonnes conférences.

· La Présidente rejoint C. Juillard en constatant que certaines sections sont plus à l’aise financièrement que d’autres. Faudrait-il dès lors, regrouper toutes les caisses cantonales dans la caisse centrale ?
S. Schaer tente une récapitulation :

1. les sections cantonales gardent leur autonomie pour l’organisation des conférences.

2. l’ensemble du financement est géré par la caisse centrale.

Ce mode de fonctionnement est-il réalisable ? Une réflexion en profondeur sera nécessaire pour y parvenir.

· Dr Witzig : la trésorerie de la section GE est saine. La dernière manifestation fut en grande partie offerte. Des honoraires trop importants doivent rester exceptionnels. Les membres et les délégués payent une cotisation annuelle et ont entrée libre aux conférences.

La tendance qui ressort de cette discussion est : « Les membres qui cotisent ont entrée libre aux conférences, sauf exceptions justifiées. »
9. Vie des sections cantonales
VALAIS
Par courrier du 7.10.2008 à la Présidente, le secrétaire B. Udriot notifie sa démission du comité, tout en restant membre de la SRAPL. Cela laisse la place ouverte pour un(e) éventuel(le) nouveau(velle) secrétaire.



Dr Righetti constate qu’en principe, le secrétariat et la trésorerie sont tenus par une seule personne. Il reste lui-même à disposition pour gérer cette double tâche qu’il assume déjà depuis plusieurs années.



M. Evrard a cependant contacté une personne qui n’est pas disponible actuellement.



La conférence 2008 fut organisée le 27 septembre, la 1ère option ayant dû être annulée pour collusion de dates.


(Président : M. Evrard, logome@bluewin.ch) 



(Trésorier : Dr Ch. Righetti, Av. des Bains 30, 1007 Lausanne).

FRIBOURG
L’intérim est toujours assuré par le comité valaisan.



(Président : M. Evrard, logome@bluewin.ch) 



(Trésorier : Dr Ch. Righetti, Av. des Bains 30, 1007 Lausanne).

GENEVE
Le Président E.P. Witzig présente sa démission. Il est désormais engagé dans d’importants projets humanitaires en Afrique qui lui prennent beaucoup de temps. Il se plait à repenser aux 20 années de présidence qu’il a partagées avec Inès Micheli, également démissionnaire. Il propose la candidature de Léo Barblan pour prendre la relève. Ce dernier, par courrier du 8.10.2008, accepte d’assumer la responsabilité de la section genevoise.



Les délégués prennent acte de ces démissions avec regret, mais compréhension, Un hommage sera rendu au terme de la journée d’étude (cf. message annexé).



Les délégués se réjouissent aussi de collaborer avec M. Barblan qui sera accueilli lors de sa venue demain.



(Secrétaire (démissionnaire) : Mme Inès Micheli, C.P.210, 


1257 Landecy. ines.micheli@etm.ch).

VAUD
La conférence du printemps recevait Madame Dutoit. La participation fut réjouissante.


Le comité cantonal a décidé d’interrompre le soutien à « Lire et Ecrire ».



(Secrétaire : Mme C. Juillard, Av. du Temple 63, 1012 Lausanne, cjuillard@hotmail.com).

JURA
La section bouge peu. En 2008, l’effectif est resté stable avec 26 membres. Pour 2009, une nouvelle logopédiste vient de demander son adhésion.



Aucun président pour succéder au Dr Rohner, démissionnaire depuis plusieurs années, n’est en vue.


(Secrétaire : Mme F. Kohler, Pierre Péquignat 21, 2950 Courgenay, fa_kohler@bluewin.ch).

10. Partenaires de la S.R.A.P.L.

IALP
Cette année, nous n’avons reçu aucune nouvelle du Dr 
Müller. Le contact est maintenu par le lien Internet.

BIAP

Nous n’avons eu aucun contact durant l’année écoulée.
11. Site Internet et relations par mail
· Les annonces de manifestations doivent rester sur le site au maximum une semaine après déroulement. Elles passent ensuite dans les manifestations précédentes, avec les résumés susceptibles de les accompagner.
· Pour 2008, année des 40 ans de la SRAPL, une page spéciale sera programmée.

· Proposition : les résumés seront désormais plus attractifs.

· Les inscriptions devraient pouvoir se faire directement en ligne, pas seulement en pièce jointe. Cette option est valable aussi bien pour les adhésions que pour les conférences.

12. Comité
Le comité central est reconduit pour l’année 2009. Dr Righetti propose le tournus suivant, en regard des effectifs disponibles : VD – GE – VS/FR.
13. Projets pour 2009
Les dates retenues à ce jour sont les 6 et 7 novembre 2009. La journée d’étude annuelle se déroulera à Lausanne, probablement au Mirabeau. Le comité vaudois, en collaboration avec la secrétaire permanente, en organisera le déroulement.
14. Divers
· La gestion du budget de la journée d’étude pourra être revue à la baisse en organisant l’assemblée des délégués différemment.
· M. Evrard rappelle que les lieux des journées d’étude, durant les trois ans de présidence centrale, étaient déterminés par 1X dans le canton de la présidence et 2X centralisés à Fribourg. Formule à revoir !

· L’objet principal de la discussion est désormais l’éventuelle restructuration de la SRAPL et du secrétariat permanent qui aurait un rôle central plus accru.

La Présidente émet des propositions allant dans ce sens :

· Globalisation de la gestion des finances à la trésorerie centrale.

· Responsabilité des cotisations à demander, encaisser, rappeler,…

· Gestion de la liste complète des membres par canton.

· Répartition de l’organisation des conférences.

M. Evrard émet un bémol : aller dans cette direction tendrait à diminuer, voire faire disparaître l’autonomie des sections cantonales. C’est alors l’ensemble des statuts de la SRAPL qui devra être modifié, ce qui représente un travail considérable à réaliser avec tout le sérieux nécessaire.

La Présidente soumettra un cahier des charges qui servira de point de départ à l’élaboration d’un dossier d’éléments. Sur ces bases, la réflexion se poursuivra à l’assemblée de novembre 2009.

A 21h.05, la Présidente clôt la séance avant le traditionnel repas en commun. 

Lausanne - Novembre 2008 / SSB 

HOMMAGE AU COMITE GENEVOIS

Il y a près de 25 ans, jeune ORL, le Dr Witzig a accepté de reprendre la présidence de la section genevoise de la SRAPL.

Il a connu et invité de nombreux conférenciers et s’est montré souvent pertinent lors des assemblées des délégués.

Je le connais depuis une bonne dizaine d’années et lorsqu’il a assumé son second mandat présidentiel au niveau romand, je suis devenu son vice-président. Lors d’un entretien téléphonique à cette époque, je lui ai parlé de mon souhait d’inviter en Suisse son professeur et maître à penser Guy Cornu ainsi que François Le Huche.

Il n’a pas fallu longtemps pour qu’il arrive à les convaincre et à organiser deux journées avec ses éminents collègues. Son dynamisme et ses relations nous ont toujours été très utiles, preuves en sont ces deux journées de formation.

Depuis quelques années, son cœur s’est mis à battre pour l’Afrique et lors de l’ assemblée des délégués 2007, il nous en parlait avec tout le dynamisme qui le caractérise.
Il a décidé de mettre un terme à son mandat et les mots sont bien peu de choses pour lui exprimer notre reconnaissance pour toutes ces années à la SRAPL.

Je tiens aussi à remercier Inès Micheli qui fut son bras droit et souvent aussi son bras gauche pendant de longues années. Elle met également un terme à son mandat de secrétaire de la SRAPL genevoise.

Je n’oublie pas une autre personne qui a souvent œuvré dans l’ombre : Madame Witzig qui était son conseiller, son comité d’accueil pour les conférenciers et qui a rempli différents rôles auxquels on ne pense pas.

Dr Witzig, je souhaite que vous apportiez au peuple congolais votre expérience et votre dynamisme dans votre activité médico-thérapeutique.

Merci encore à vous, à Madame et à Inès.

Lausanne, le 15.11.2008







Michel Evrard

